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POLITIQUE RELATIVE À L’APPROVISIONNEMENT 
 

1. Introduction 
 

1.1 Objet 
 

1.1.1 La Banque de l’infrastructure du Canada (la « BIC ») est une société d’État créée par la Loi sur la 
Banque de l’infrastructure du Canada (la « Loi sur la BIC »). Elle a pour mission de faire des 
investissements et de chercher à attirer des investissements d’investisseurs du secteur privé et 
d’investisseurs institutionnels dans des projets d’infrastructures situés au Canada ou en partie au 
Canada qui généreront des recettes et qui seront dans l’intérêt public, par exemple en soutenant des 
conditions favorables à la croissance économique ou en contribuant à la viabilité de l’infrastructure 
au Canada. 

1.1.2 En tant que société d’État, la BIC n’est pas assujettie aux règlements régissant les conditions de 
passation de contrats par le gouvernement du Canada, comme le précise l’article 41 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. 
 

1.1.3 La BIC établit ses propres principes, politiques et procédures en ce qui concerne l’approvisionnement 
en biens et services au moyen de la présente Politique relative à l’approvisionnement (la 
« politique »). La présente politique définit le pouvoir et la responsabilité de la BIC en matière 
d’approvisionnement en biens et services en vue de faire en sorte que : 

• la BIC obtienne le meilleur rapport qualité-prix pour les biens et services nécessaires à ses 
opérations;  

• ces biens et services soient achetés conformément aux lois et aux règlements, y compris les 
accords commerciaux, et de façon professionnelle, équitable, transparente, uniforme et rentable; 

• les risques, y compris les risques de non-conformité, les risques contractuels et les risques 
d’atteinte à la réputation, soient gérés et atténués efficacement. 

 
1.2 Portée 

 
1.2.1 La présente politique s’applique à tous les employés qui achètent des biens et des services pour le 

compte de la BIC ou qui participent à la gestion ou à la mise en œuvre des activités 
d’approvisionnement (les « employé(e)s responsables des achats »). En plus de la présente 
politique, les lignes directrices concernant les obligations générales des employé(e)s de veiller à ce 
que toutes les activités d’approvisionnement soient conformes aux lois et réalisées de manière 
ouverte, équitable et transparente sont énoncées dans le Code de conduite à l’intention des 
employé(e)s. 

 
1.2.2 La présente politique est étayée par la procédure d'approvisionnement, qui décrit le cadre des 

activités d’approvisionnement de la BIC et fournit des directives supplémentaires, notamment les 
rôles et responsabilités, à l’intention des employé(e)s responsables des achats et des employé(e)s 
qui soutiennent les processus d'approvisionnement en biens et en services de la BIC. 
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1.2.3 Les termes en majuscules utilisés dans la présente politique qui n’y sont pas (autrement) définis le 
sont à la section 5. 

1.3 Activités d’approvisionnement visées par la présente politique 
 

1.3.1 La présente politique vise l’acquisition de tous les biens et services acquis par la BIC, soit pour son 
propre compte ou pour le compte d’une entité autre que la BIC, y compris, sans s’y limiter : 

a) les services professionnels et services-conseils; 

b) les services immobiliers et de construction; 

c) les produits et services liés à la technologie; 

d) les contrats d’entretien; 

e) les biens et services généraux autres que de conseil qui sont nécessaires au soutien des 
opérations; 

f) les appels d’offres en vue de la sélection de conseillers juridiques, techniques et financiers pour 
mener les activités de revue diligente. 

1.3.2 La présente politique ne s’applique pas aux types de contrats suivants : 

a) l’achat ou la location de biens immobiliers et d’autres biens immeubles ou droits s’y rattachant; 

b) la propriété intellectuelle (comme les abonnements à des sources de données, les livres, les 
bulletins, les sites de nouvelles); 

c) l’embauche d’employé(e)s ou la sélection d’entrepreneurs indépendants; 

d) les contrats avec le gouvernement du Canada, les organismes gouvernementaux ou d’autres 
sociétés d’État; 

e) les services publics (p. ex., chauffage, électricité, eau); 

f) l’adhésion à des organisations professionnelles et à des entités semblables; 

g) les accords régis par une loi ou liés au mandat de la BIC, y compris toute forme de services-
conseils ou de soutien financier fournis par la BIC, notamment les subventions, les prêts, les 
injections de capitaux, les garanties et les incitations financières; 

h) les accords visant l’achat de biens et services par la BIC à titre de mandataire d’une autre entité, 
pourvu que les lois, les règlements ou les politiques applicables aux activités 
d’approvisionnement de l’autre entité soient respectées; 

i) dans des circonstances exceptionnelles, l’embauche par le conseil d’administration, un ou 
plusieurs de ses comités ou un de ses administrateurs d’un conseiller juridique indépendant ou 
d’autres conseillers, qui est jugée nécessaire à l’exercice du devoir de diligence des 
administrateurs (pourvu que cette embauche satisfasse aux exigences applicables des accords 
commerciaux). 

 
2. Principes 
 
La présente politique est fondée sur les principes directeurs suivants : 
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2.1 Équité et non-discrimination 
 

2.1.1 Tous les fournisseurs seront traités de façon juste, transparente et équitable, y compris en ce qui 
concerne les renseignements mis à leur disposition et le délai de réponse à un appel d’offres.  
 

2.1.2 Les critères d’évaluation du bien-fondé des soumissions, des propositions et des devis concurrentiels 
liés aux appels d’offres seront élaborés et appliqués de manière équitable. 
 

2.2 Meilleur rapport qualité-prix 
 

2.2.1 L’objectif global du processus d’approvisionnement est d’obtenir le meilleur rapport qualité-prix pour 
l’acquisition de biens et de services en se fondant sur les principes de convenance et de juste prix, 
le rendement du capital investi, le coût global du cycle de vie, le respect des délais de livraison, le 
soutien après la livraison, les antécédents en matière de rendement ou d’expérience (le cas échéant 
et dans la mesure permise) et la conformité aux lois et aux règlements pertinents.  
 

2.2.2 La BIC n’est pas tenue d’accepter la soumission la plus basse et peut fonder son évaluation sur la 
qualité des biens ou des services qu’elle souhaite se procurer, leurs prix et d’autres critères, selon 
ce qu’elle jugera approprié.  
 

2.2.3 Pour obtenir le meilleur rapport qualité-prix, la BIC doit utiliser un processus d’approvisionnement 
concurrentiel pour l’ensemble de ses achats, sauf si l’approvisionnement remplit les critères d’un 
approvisionnement non concurrentiel, comme il est décrit plus en détail au paragraphe 4.4 et dans 
les accords commerciaux applicables. 
 

2.3 Transparence et ouverture 
 
2.3.1 La BIC doit faire preuve d’ouverture et de transparence tout au long du processus 

d’approvisionnement concurrentiel en publiant les documents d’invitation à soumissionner qui 
concernent les appels d’offres importants sur une plateforme accessible au public (comme 
MERX.com) afin d’offrir un accès égal à tous les fournisseurs qualifiés. 
 

2.3.2 Si les circonstances le justifient et le permettent, la BIC se réserve le droit de procéder à un 
approvisionnement non concurrentiel autorisé, conformément au paragraphe 4.4 et à la procédure 
d’approvisionnement. 
 

2.4 Responsabilité 
 

2.4.1 Les employé(e)s responsables des achats rendent compte de leurs décisions et doivent veiller au 
respect de la présente politique et de la procédure d’approvisionnement. Le processus 
d’approvisionnement, l’évaluation des fournisseurs et la sélection des fournisseurs doivent être 
documentés par l’employé(e) responsable des achats et les documents doivent être conservés 
conformément aux pratiques de conservation et d’élimination des dossiers énoncées dans la 
Politique de gestion de l’information et les procédures connexes. La BIC assume aussi des 
obligations juridiques de préserver la confidentialité des secrets commerciaux et des renseignements 
financiers, commerciaux, scientifiques ou techniques de nature délicate des fournisseurs, tout en 
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respectant les dispositions de la Loi sur la BIC, de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels.  

2.5 Intégrité 
 

2.5.1 L’approvisionnement en biens et services doit être effectué de manière responsable et selon les 
normes d’intégrité et de conduite éthique les plus rigoureuses, conformément au Code de conduite 
à l’intention des employé(e)s et à la Politique relative aux conflits d’intérêts à l’intention des 
employé(e)s de la BIC. Cela comprend ce qui suit : 

a) l’approvisionnement en biens et services doit être effectué conformément à l’ensemble des lois 
applicables et des accords commerciaux, comme il est décrit plus en détail dans la procédure 
d’approvisionnement; 

b) les renseignements sur les soumissions et les prix des fournisseurs potentiels ne doivent pas 
être divulgués à l’externe; à l’interne, ils ne doivent l’être qu’aux employé(e)s qui ont besoin de 
les connaître; 

c) les employé(e)s responsables des achats et les fournisseurs qui souhaitent conclure des contrats 
de biens et de services doivent divulguer et éviter les conflits d’intérêts réels, potentiels ou 
apparents dans le cadre du processus d’approvisionnement; 

d) il est interdit aux employé(e)s de fractionner les engagements, les contrats ou les bons de 
commande ou de sélectionner une méthode d’évaluation particulière de manière à éviter ou à 
contourner les limites d’approbation énoncées par la BIC dans les lois applicables ou les accords 
commerciaux. 

 
2.6 Durabilité 

 
2.6.1 La BIC s’efforcera d’adopter des pratiques d’approvisionnement durables qui tiennent compte des 

aspects de la durabilité environnementale, sociale et économique. Lorsqu’elle le juge approprié, la 
BIC tient compte, dans son évaluation des fournisseurs et ses processus de passation de contrat, de 
l’approche des fournisseurs potentiels à l’égard de la diversité et de l’inclusion en ce qui concerne 
leurs pratiques d’emploi et la prestation de services.  
 

2.6.2 Conformément à la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) du 
gouvernement fédéral, la BIC se réserve le droit de réserver des marchés à des entreprises détenues 
par des membres des Premières Nations, des Métis et des Inuits. Les marchés réservés sont 
assujettis aux pratiques d’approvisionnement concurrentiel décrites dans la procédure 
d’approvisionnement. 
 

2.7 Gestion des risques 
 

2.7.1 La BIC identifiera, examinera et gérera les risques et mettra en œuvre des pratiques de gestion des 
risques appropriées afin de réduire au minimum les résultats imprévus ou indésirables relativement 
à l’approvisionnement en biens et services. Le respect de la présente politique et de la procédure 
d’approvisionnement contribuera à atténuer les risques que comportent les activités 
d’approvisionnement de la BIC. 
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3. Gouvernance – Rôles et responsabilités 
 

3.1 Employé(e)s responsables des achats 
 

3.1.1 En tant que première ligne de défense, les employé(e)s responsables des achats sont chargés 
d’examiner et de bien comprendre les principes et les exigences prévus par la présente politique et 
la procédure d’approvisionnement, et de s’y conformer. 
 

3.1.2 Les employé(e)s responsables des achats qui concluent un contrat avec un fournisseur ou qui 
participent aux discussions entourant la conclusion d’un tel contrat doivent se conformer aux 
dispositions du Code de conduite à l’intention des employé(e)s et de la Politique relative aux conflits 
d’intérêts à l’intention des employé(e)s, et divulguer tout conflit d’intérêts réel ou potentiel et se 
récuser du processus d’approvisionnement. 
 

3.1.3 Les employé(e)s responsables des achats sont responsables de leurs actions et de leurs décisions 
et doivent tenir à jour et rendre facilement accessibles aux équipes des Services juridiques et des 
Finances tous les documents et les dossiers relatifs au processus d’approvisionnement. 

3.1.4 Les employé(e)s responsables des achats doivent signaler tout cas de non-conformité aux lignes 
directrices énoncées dans la présente politique et la procédure d’approvisionnement à l’avocat-
général et secrétaire de la Société. 

 
3.2 Chef de la direction financière (équipe des Finances) 

 
3.2.1 En tant que deuxième ligne de défense, le chef de la direction financière, avec l’aide de l’équipe des 

Finances, assume les responsabilités suivantes : 

a) surveiller la conformité à la présente politique;  

b) examiner et approuver les contrats en respectant les seuils énoncés dans la procédure 
d’approvisionnement et la procédure de délégation de pouvoirs de signature; 

c) approuver toute exception à la présente politique ou à la procédure d’approvisionnement, 
comme il est décrit au paragraphe 4.8 ci-dessous. 

 
3.3 Avocat-général et secrétaire de la Société (équipe des Services juridiques) 

 
3.3.1 En tant que deuxième ligne de défense, l’avocat-général et secrétaire de la Société, avec l’aide de 

l’équipe des Services juridiques, assume les responsabilités suivantes : 

a) appuyer les employé(e)s responsables des achats et le chef de la direction financière (équipe 
des Finances) dans le cadre du processus d’approvisionnement, y compris la coordination, 
l’examen et la protection des documents contractuels et des rapports; 

b) veiller à ce que les exigences de la présente politique et de la procédure d’approvisionnement 
soient bien comprises et communiquées régulièrement au moyen de formations; 

c) répondre aux questions portant sur l’interprétation ou l’application de la présente politique et de 
la procédure d’approvisionnement. 
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3.4 Équipe de la Vérification interne 
 

3.4.1 En tant que troisième ligne de défense, l’équipe de la Vérification interne effectue un examen 
périodique indépendant de la façon dont la BIC administre la présente politique, conformément aux 
priorités énoncées dans le plan de vérification interne axé sur les risques de la BIC. 

 
3.5 Conseil d’administration 

 
3.5.1 Le conseil d’administration s’acquitte de son devoir de diligence et de ses obligations de veiller à ce 

que la BIC établisse des politiques et des procédures appropriées à l’égard des activités 
d’approvisionnement par l’intermédiaire du comité des finances et de la vérification, notamment en 
ce qui concerne l’examen et l’approbation de la présente politique et la surveillance de la gestion des 
risques et des contrôles de conformité en ce qui concerne les activités d’approvisionnement. 
 

4. Activités 
 

4.1 Modèles de gouvernance des risques des trois lignes de défense 
 

4.1.1 La BIC a adopté le modèle de gouvernance des risques des « trois lignes de défense », qui est conçu 
pour assurer un équilibre entre les personnes qui participent à la prise et à la gestion des risques 
(première ligne), celles qui sont responsables de l’établissement des politiques de gestion des 
risques et de la surveillance indépendante (deuxième ligne) et celles qui sont responsables de 
l’assurance (troisième ligne). Les rôles et responsabilités se rapportant aux activités 
d’approvisionnement et de surveillance des fournisseurs de la BIC, conformément au modèle de 
gouvernance des risques des « trois lignes de défense », sont décrits dans la présente politique et 
dans les politiques et procédures connexes ci-dessous : 

• Procédure d’approvisionnement 

• Politique relative à la désignation des signataires 

• Procédure de délégation de pouvoirs de signature 

• Procédure de gestion des fournisseurs 
 

4.2 Pouvoirs 
 

4.2.1 Le pouvoir d’obtenir les approbations requises avant toute activité d’approvisionnement, de conclure 
des contrats ou d’approuver des factures doit être conforme à de saines pratiques de gestion des 
risques, y compris en matière de partage judicieux des responsabilités. Les pouvoirs requis en ce 
qui concerne les activités d’approvisionnement sont décrits dans la procédure d’approvisionnement 
et les pouvoirs financiers délégués en matière de signature des contrats sont décrits dans la 
procédure de délégation de pouvoirs de signature. 

4.3 Méthode d’approvisionnement 
 

4.3.1 Les méthodes d’approvisionnement à utiliser, y compris les exigences relatives aux appels d’offres 
publics et les exceptions permises en matière d’approvisionnement non concurrentiel, sont 
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déterminées en fonction de la valeur totale des achats du contrat et sont décrites dans la procédure 
d’approvisionnement. 
 

4.3.2 Lorsqu’elle achète des biens ou des services, la BIC qualifie et sélectionne les fournisseurs selon un 
processus raisonné qui vise l’atteinte d’un juste équilibre entre la nature des biens ou des services 
achetés, le délai de sélection, le bassin de fournisseurs potentiels, l’expérience passée en matière 
d’approvisionnement, les renseignements disponibles sur les fournisseurs potentiels et les variations 
de prix probables. L’employé(e) responsable des achats consignera les critères de sélection dans 
les documents d’invitation à soumissionner qui concernent les appels d’offres pour assurer un 
processus équitable, ouvert et transparent. 
 

4.4 Approvisionnement non concurrentiel 

4.4.1 Sous réserve des exceptions prévues aux paragraphes 4.4.2 et 4.4.3, l’approvisionnement non 
concurrentiel (comme le recours à un seul fournisseur ou à un fournisseur unique) est interdit si la 
valeur totale des achats est de 50 000 $ ou plus. 
 

4.4.2 L’approvisionnement non concurrentiel sera permis dans les circonstances suivantes : 

a) une situation d’urgence lorsque tout retard à prendre des mesures peut être préjudiciable à 
l’intérêt public ou à l’organisation (comme une menace à la vie humaine, d’importants dommages 
matériels ou la suspension de la prestation d’un service essentiel); 

b) la nature des travaux est telle qu’un appel d’offres serait dans l’intérêt public; 

c) une seule personne est en mesure d’exécuter le contrat (par exemple, si, en raison de brevets, 
d’exigences en matière de droit d’auteur, de facteurs de compatibilité technique et d’une expertise 
technologique, il n’existe qu’un seul fournisseur et qu’il est impossible de se procurer un produit 
ou un service compétitif auprès d’une autre source); 

d) il est avantageux sur le plan financier de faire affaire avec le même fournisseur pour poursuivre 
les travaux; 

e) un processus concurrentiel public et ouvert a été lancé, mais n’a pas permis de trouver un 
fournisseur viable; 

f) un ensemble de produits intégrés qui nécessite la sélection de produits compatibles avec les 
stocks existants ou qui est assujetti à des clauses d’exclusivité; 

g) une situation où la tenue d’un appel d’offres pourrait compromettre la confidentialité de 
renseignements de la BIC ou de renseignements gouvernementaux de nature délicate; 

h) une situation où l’approvisionnement fait partie des exceptions prévues pour les appels d’offres 
limités dans les accords commerciaux applicables; 

i) les achats effectués à des conditions exceptionnellement avantageuses qui ne surviennent qu’à 
très court terme dans le cas de ventes inhabituelles telles que celles résultant d’une liquidation, 
d’une mise sous séquestre ou d’une faillite. 

4.4.3 Les employé(e)s responsables des achats qui choisissent de se fonder sur une exception prévue 
au paragraphe 4.4.2 doivent soumettre à l’employé(e) ayant le pouvoir délégué d’approuver le 
contrat des documents à l’appui de leur décision, y compris :  
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a) l’application de l’une des exceptions susmentionnées; 

b) une description des exigences opérationnelles et des faits qui justifient le recours à un seul 
fournisseur ou à un fournisseur unique;  

c) une description du processus utilisé pour identifier le fournisseur et les qualifications et l’expertise 
uniques du fournisseur en lien avec la prestation des biens ou des services; 

d) si, oui ou non, d’autres fournisseurs ont été envisagés; 

e) une explication démontrant que le coût prévu de la prestation des biens ou des services est juste 
et approprié. 

4.5 Administration des contrats 
 

4.5.1 Il incombe aux employé(e)s responsables des achats de s’assurer que les livrables du fournisseur 
sont conformes aux modalités précisées dans le contrat et que toute modification est administrée 
conformément à la procédure d’approvisionnement. 
 

4.5.2 Il incombe aux employé(e)s responsables des achats de faire le suivi des modifications qui 
augmentent de façon importante le montant initial du contrat et d'en faire rapport au chef de la 
direction financière (ou à un autre membre de l’équipe des Finances), au besoin. 
 

4.5.3 Si l’exécution d’un contrat est compromise, l’employé(e) responsable des achats doit prendre les 
mesures nécessaires pour protéger les intérêts de la BIC. Les différends contractuels doivent être 
réglés de manière équitable et le plus rapidement possible. 

 
4.6 Langues officielles 

4.6.1 Les invitations à soumissionner dans le cadre d’appels d’offres qui sont accessibles sur une 
plateforme publique (comme MERX.com) doivent respecter l’obligation de la BIC de servir le public 
dans les deux langues officielles, conformément à la Loi sur les langues officielles. 

4.7 Processus d’examen des plaintes des fournisseurs 
 

4.7.1 Les fournisseurs qui croient avoir une plainte valide concernant le processus d’approvisionnement 
auquel ils ont participé peuvent la communiquer par écrit à l’employé(e) responsable des achats qui 
est leur personne-ressource à la BIC. Par la suite, les fournisseurs dont les préoccupations 
demeurent peuvent communiquer avec l’avocat-général et secrétaire de la Société à l’adresse 
CIBLegal@cib-bic.ca. 

  
4.8 Tenue de dossiers  

 
4.8.1 La BIC doit tenir des dossiers complets et exacts sur les activités d’approvisionnement, comme il est 

décrit plus en détail dans la procédure d’approvisionnement, en plus d’assurer le suivi et le respect 
de la présente politique. Tous les dossiers relatifs à la présente politique seront tenus à jour 
conformément aux activités décrites dans la Politique de gestion de l’information et les procédures 
connexes. 

mailto:CIBLegal@cib-bic.ca
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4.9 Formation et sensibilisation des employé(e)s 
 

4.9.1 L’avocat-général et secrétaire de la Société, avec l’aide de l’équipe des Services juridiques, élaborera 
et tiendra à jour des documents de formation pour s’assurer que les employé(e)s responsables des 
achats connaissent la présente politique et leurs responsabilités aux termes de la procédure 
d’approvisionnement. 

 
4.9.2 Au minimum, les employé(e)s suivent une formation dans les six mois suivant le début de leur emploi 

et au moins une fois tous les deux ans par la suite. 
 

4.10 Exceptions et rapports 
 

4.10.1 Le chef de la direction financière peut accorder des exceptions non substantielles à la présente 
politique avant tout engagement envers le fournisseur. Les motifs justifiant une exception au 
processus et aux pratiques d’approvisionnement décrits dans la procédure d’approvisionnement, 
ainsi que les pouvoirs financiers décrits dans la procédure de délégation de pouvoirs de signature, 
doivent être consignés par écrit et conservés par l’équipe des Services juridiques, puis communiqués 
au comité des finances et de la vérification tous les trimestres. 

 
4.10.2 Au moins une fois par année, l’avocat-général et secrétaire de la Société produira un rapport à 

l’intention du comité des finances et de la vérification sur la conformité de l’administration de la 
présente politique et de la procédure d’approvisionnement. 

 
4.11 Non-conformité 

 
4.11.1 Les cas de non-conformité à la présente politique et à la procédure d’approvisionnement doivent être 

signalés rapidement à l’avocat-général et secrétaire de la Société et, en son absence, au chef de la 
direction financière, afin que des mesures correctives soient prises. Les employé(e)s peuvent 
également signaler des cas de non-conformité conformément au processus décrit dans la Politique 
de divulgation d’information concernant des actes répréhensibles à l’intention des 
employé(e)s. 

 
4.11.2 Les mesures correctives visant à corriger les cas de non-conformité peuvent comprendre une 

formation individuelle et des améliorations à la présente politique, à la procédure 
d’approvisionnement et aux processus sous-jacents, au besoin. 

 
5. Définitions 
 
Loi sur la BIC : La Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada (L.C. 2017, ch. 20, art. 403), dans sa 
version modifiée de temps à autre. 

Contrat : Accord entre différentes parties visant la fourniture de biens ou de services comprenant une offre 
et l’acceptation de cette offre, un prix déterminé ou déterminable, une description des biens ou des services 
à fournir, les modalités et une obligation de paiement suivant la fourniture des biens ou services. Le terme 
« contrat » comprend tous les contrats écrits, les sous-contrats, les bons de commande, les lettres 
d’intention, les lettres d’entente, les protocoles d’entente, les baux, les licences, les actes, les certificats, les 
effets, ou tout autre document qui crée une obligation ou qui lie la BIC, ainsi que tout document accessoire. 
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Employé(e)s : Toute personne qui fait partie du personnel de la BIC, y compris les dirigeant(e)s, qu’elle 
travaille à temps plein, à temps partiel, de façon permanente ou temporaire, ce qui comprend le (la) PDG. 

Approvisionnement non concurrentiel : Approvisionnement qui est exécuté directement sans appel 
d’offres, ce qui comprend le recours à un seul fournisseur ou à un fournisseur unique. Dans les accords 
commerciaux, l’approvisionnement non concurrentiel est appelé « appel d’offres restreint ». 

Approvisionnement : Processus et toutes les activités connexes visant l’acquisition de biens et de services 
achetés, loués ou utilisés sous licence par la BIC, soit pour son propre compte ou pour le compte d’une 
entité autre que la BIC, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

• l’identification des besoins d’approvisionnement; 
• la sélection des fournisseurs; 
• la passation des contrats et des commandes; 
• la gestion des contrats et des fournisseurs. 

Employé(e)s responsables des achats : Employé(e) qui doit satisfaire à des exigences opérationnelles 
pour des biens ou des services et qui est chargé(e) de gérer un processus d’approvisionnement spécifique. 

Recours à un seul fournisseur : Situation où le processus d’appel d’offres concurrentiel est annulé et le 
fournisseur est sélectionné directement, même si d’autres fournisseurs sont en mesure de fournir les biens 
ou les services demandés.  

Recours à un fournisseur unique : Situation où il n’existe qu’un seul fournisseur capable de fournir les 
biens ou les services demandés. Le processus d’appel d’offres concurrentiel est donc annulé, et le 
fournisseur est choisi directement. 

Fournisseur : Personne qui cherche à fournir ou qui fournit des biens ou des services à la BIC. 

Valeur totale des achats : Meilleure estimation du montant maximal à payer au fournisseur pour l’étendue 
des travaux, en dollars canadiens, avant taxes, ce qui comprend les primes, les frais, les commissions et les 
intérêts, pendant la durée du contrat (y compris les options, les modalités de renouvellement ou les biens 
ou services additionnels indiqués dans le contrat). 
 
Accords commerciaux : Comprend l’Accord de libre-échange canadien (ALEC) et l’Accord commercial 
entre le Canada avec l’Union européenne (AECG). 
 
6. Révision 

La présente politique est révisée et mise à jour au moins une fois tous les deux ans ou plus fréquemment si 
les circonstances l’exigent. 
 
7. Questions 

Pour toute question d’ordre général ou d’interprétation concernant un aspect de la présente politique et de 
la procédure d'approvisionnement, communiquez avec l’avocat-général et secrétaire de la Société. 
 
8. Approbation et date de prise d’effet 
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Le comité des finances et de la vérification du conseil d’administration a examiné et approuvé la présente 
politique le 31 janvier 2022. La présente politique remplace la Politique relative à l’approvisionnement du 
15 janvier 2020. 

 

Fiche de contrôle 
 
Nom de la politique : Politique relative à l’approvisionnement 
Responsable de la politique : Chef de la direction financière  
Contrôleur de la politique : Avocat(e)-général(e) et secrétaire de la Société 
Version : 4.0 
Approuvée par (date) : Comité des finances et de la vérification (31 janvier 2022) 
Prochaine révision : Janvier 2024 
Nom du fichier : Procurement Policy (Approved 2022-01-31)-FR 

 

Historique 
 

Version Mesures prises Date Commentaires 
1.0 Approuvé par le 

président du conseil 
Le 3 août 2017 Résolution concernant la politique provisoire 

d’approvisionnement liée aux activités de 
démarrage de la BIC. 
 

2.0 Approuvé par le conseil 
d’administration 

Le 
18 janvier 2019 
 

Première version de la Politique relative à 
l’approvisionnement. 

3.0 Approuvé par le conseil 
d’administration 

Le 
15 janvier 2020 
 

Modification visant à aligner la politique sur les 
activités décrites dans la procédure 
d’approvisionnement approuvée par le 
président-directeur général en août 2019 et sur 
le cadre de politique de conformité approuvé 
par le conseil en septembre 2019, notamment 
en ce qui concerne les fonctions et les 
responsabilités décrites dans la politique. 
 

4.0 Approuvé par le comité 
des finances et de la 
vérification 

Le 
31 janvier 2022 

Modifications apportées à la suite de la révision 
prévue de la Politique pour se conformer aux 
changements de fond apportés à la procédure 
d’approvisionnement approuvée par le PDG en 
avril 2021, qui reflètent les changements 
organisationnels apportés aux rôles et aux 
responsabilités, et pour codifier les pratiques 
existantes et intégrer les pratiques 
exemplaires. 
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